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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 
 

Titre du Projet : Projet d’Assainissement des Eaux Usées de la Zone de     

                               Moussoudougou dans la ville de Conakry. 
 

Financement :   Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique     

                             (BADEA) et le Gouvernement Guinéen (BND). 
 
Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenue de la Banque Arabe pour le Développement 
Economique en Afrique (BADEA) des prêts en diverses monnaies, en vue de contribuer au financement du 
« PROJET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DE LA ZONE DE MOUSSOUDOUGOU DANS LA VILLE DE 
CONAKRY » et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées pour financer les travaux du lot 1 : 
Construction du Réseau de Collecte. 
 

1. Le projet d’assainissement des eaux usées de la zone de Moussoudougou dans la ville de 

Conakry est composé de trois (3) lots dans les communes de Matam et de Dixinn : 

Lot 1 : Construction du réseau de collecte ; 
Lot 2 : Construction et équipement des stations de pompage ; 
Lot 3 : Construction de latrines améliorées. 

 
Les soumissionnaires intéressés peuvent proposer leurs offres pour un ou plusieurs lots. 
 

2. Le présent Avis d’Appel d’Offres concerne le lot 1 : Construction du 

réseau de collecte. 

Le Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction représenté par la Direction Nationale de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme (DATU), invite, par le présent Appel d’Offres, les 
soumissionnaires intéressés, à présenter leurs offres sous plis fermés, pour la réalisation des travaux 
susvisés. Sont admis à concourir, toutes les entreprises africaines, arabes et les groupements d’entreprises 
arabo-africaines venant de pays répondant aux critères d’éligibilité de la BADEA.  
Le financement est assuré par la BADEA et le Gouvernement de la République de Guinée. 
 



3. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

examiner les dossiers d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous aux jours et heures 

d’ouverture de bureaux suivants : 

Du lundi au vendredi de 08 heures à 16 heures (heure locale). 

Direction Nationale de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme(DATU) 

Ministère de l’Urbanisme de l’Habitat et de la Construction 

Agence d’exécution du projet : DATU, km4 ; Rue MA 008 Coléah ; 

BP : 846 Conakry, République de Guinée 

Téléphone : (00224) 63 29 24 51/67 80 00 87/64 73 60 59 

E-mail : direction_urbanisme_guinee@yahoo.fr 

4. Les dossiers d’appel d’offres peuvent être acheté auprès de la Direction Nationale de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme (DATU), sise au km4, coléah, Rue MA 008 

Bâtiment N° 356 à partir du 20 avril 2012 moyennant paiement d’un montant non 

remboursable en francs guinéens équivalent à cinq cents (500) dollars US, ou de sa contre 

valeur dans une monnaie librement convertible. 

5. Toutes les offres doivent être déposées à l’Administration et Contrôle des Grands Projets 

(ACGP), sise au Petit Palais de la République à Conakry, au plus tard le 31 mai 2012 à 12 

heures précises et être accompagnées d’une garantie de soumission sous forme de caution 

bancaire, d’un montant égal à trois cent milles (300 000) dollars US ou son équivalent en 

francs guinéens ou sa contre valeur dans une monnaie librement convertible.   

6. Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent 

le 31 mai 2012 à 12 heures 30 minutes (heure locale), dans la salle de réunion de 

l’Administration et Contrôle des Grands Projets (ACGP), sise au Petit Palais de la République à 

Conakry. 

7. Les soumissionnaires originaires des pays membres des bailleurs de fonds bénéficieront lors 

de l’évaluation des soumissions, à leur demande et sur la base de justificatifs, des conditions 

de préférence à l’ordre 5% sur l’offre la moins disante techniquement acceptée par les 

bailleurs de fonds. Les conditions de préférence sont indiquées dans les instructions aux 

soumissionnaires. 

8. Les critères de qualification, auxquels les soumissionnaires doivent satisfaire sont :  

(a) Avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel, pour des travaux de construction de réseau 

d’assainissement des eaux usées, d’un montant équivalent à deux millions (2 000 000 $ 

US) de dollars US durant les cinq dernières années ;  

(b) Avoir réalisé et achevé avec succès en tant qu’entrepreneur principal au moins deux (2) 

projets de nature et de complexité comparables à celles des travaux objets de cet appel 

d’offres au cours des dix (10) dernières années ;  

(c) Prouver la mise en place des équipements et matériels permettant de réaliser les travaux 

conformément aux spécifications techniques et dans les délais impartis, y compris 

fourniture des données sur l’acquisition du matériel ;    

(d) Disposer de : 

. un (1) directeur des travaux : qui doit être titulaire d’un diplôme d’ingénieur en génie 

sanitaire ou d’un diplôme équivalent ayant au moins 15 ans d’expérience dont au moins 

10 ans pour des projets de nature et de complexité similaires à celui du lot 1 (réseau 

d’égouts ou ouvrages de nature et de complexité similaires) et au moins 5 ans en tant 

que directeur des travaux d’assainissement. 
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. un (1) conducteur des travaux : qui doit être titulaire d’un diplôme en génie sanitaire ou 

d’un diplôme équivalent ayant au moins 10 ans d’expérience dans des projets de nature 

et de complexité similaires à celles du lot 1. 

. un (1) ingénieur assurance qualité et environnement : ayant au moins 10 ans 

d’expérience dans des projets de nature et de complexité similaires à celles du lot 1. 

.  un (1) ingénieur géotechnicien : ayant au moins 10 ans d’expérience dans des projets 

de nature et de complexité similaires. 

.  un (1) ingénieur d’ouvrages hydrauliques : qui doit être titulaire d’un diplôme 

d’ingénieur en ouvrages hydrauliques ou d’un diplôme équivalent ayant au moins 10 ans 

d’expérience dans des projets de nature et de complexité similaires.   

. deux (2) chefs de chantier : de niveau technicien supérieur ou équivalent et ayant 10 

ans d’expérience dans des projets de nature et de complexité similaires. 

(c) disposer de liquidité et/ou présenter des pièces attestant que le soumissionnaire a 

accès, ou a à sa disposition, de facilité de crédit d’un montant au moins équivalent à un 

million de dollar US (1 000 000 $ US). 

Les crédits obtenus par chacun des membres d’un groupement d’entreprises sont 

ajoutés pour déterminer si le soumissionnaire répond aux critères de sélection minimum 

énoncés ci-dessus ; toutefois pour qu’un groupement d’entreprises remplisse les 

conditions fixées, chacun de ses membres doit satisfaire au moins vingt cinq (25%) pour 

cent des critères minimum en tant que soumissionnaires individuel, et le chef de file au 

moins a quarante (40%) pour cent des critères minimum. 

9. La clause préférentielle des entreprises nationales et régionales n’est pas applicable.  

 

Le Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction 

 

 

 

 

 

Général de Brigade Mathurin BANGOURA 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 


